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Monsieur Mars di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

Luxembourg, le 3 avril 2017 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 80 du règlement de la Chambre des Députés, j'ai l'honneur de poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de 
la Jeunesse. 

Le rapport d'Unicef Luxembourg sur la violence à l'égard des enfants, publié en novembre 2016, 
souligne qu'un tiers des jeunes âgés entre 11 et 15 ans signalent avoir été victimes de harcèlement 
dans le cadre scolaire au moins une fois au cours des derniers mois. 

Le rapport précise encore qu'un grand nombre d'enfants passent sous silence les violences, dont le 
harcèlement, le cyber-harcèlement ou les bagarres, qui leur sont infligées. Les auteurs du rapport 
plaident partant pour le développement d'une stratégie nationale contre toutes les formes de 
violence à l'égard des enfants. 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de l'Education 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse : 

- Que compte faire le gouvernement pour éviter que les enfants à l'école aient à subir ces formes 
de violence de la part de leurs camarades ? 

- Le gouvernement est-il en train de définir une stratégie nationale contre la violence à l'égard des 
enfants qui engloberait la lutte contre le harcèlement à l'école ? 

- Dans l'affirmative où en sont les travaux relatifs à cette stratégie ? 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération. 

a.< n 

Taina Bofferding 
Députée 
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